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Le mot 
 

Du maire 

J’espère que vous avez passé un bel été 
malgré les fortes variations météorologi-
ques et que la reprise n’a pas été trop 
dure. 
 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux 
habitants (es)  venus s’installer sur notre 

commune. Traditionnellement un accueil était organisé au mo-
ment de la cérémonie des vœux, mais les périodes de restric-
tions COVID et d’utilisation de salle ne nous ont pas permis de le 
faire.  
 

La formule de cet accueil sera revue, et son organisation se fera 
avant la fin de l’année. Nous reprendrons nos invitations là où 
nous nous étions arrêtés.  
 

Depuis juin, l’équipe technique s’est retrouvée en effectif réduit 
pour raison d’absence d’agents. Malgré de nombreuses inter-
ventions et réparations à mener, ils ont parfaitement et totale-
ment réalisé les travaux, (en l’absence de responsable techni-
que), sans quoi nos enfants auraient retrouvé leur école en chan-
tier. 
 

Nous pouvons les féliciter. Je tiens aussi à remercier les person-
nels du périscolaire et administratifs pour leur implication dans 
la vie quotidienne de la commune, elles sont là pour vous rendre 
service, leur travail n’est pas facile, elles méritent le respect de 
tous. 
 

Nous sommes impatients de voir les travaux du pôle santé et du 
pôle commercial commencer.  
 

Je vous informe sur ces projets à chaque publication, et je ne 
vous cache pas que je trouve le temps long ! Mais je tiens à vous 
rassurer, cela arrive. Toutes les entreprises rencontrent des diffi-
cultés de recrutement et d’approvisionnement, ce qui complique 
les appels d’offres, et les prix des matériaux sont aussi à la haus-
se, même si cela tend à se calmer légèrement.  
 

En ce qui concerne les projets de réfection de voies, ce sont cet-
te fois le syndicat de voirie et le département qui croulent sous 
les études, ce qui ralentit la sortie des projets. Nous sommes en 
relation constante pour ne pas perdre de temps. 
 

Les deux projets de parcs éoliens déposés sur le territoire de la 
commune, considérant les arguments donnés par le conseil mu-
nicipal,  ont reçu des avis défavorables du préfet, les deux opéra-
teurs ont indiqué vouloir faire appel de ces décisions.  
 

Les objectifs nationaux de production d’énergies renouvelables 
sont maintenus, aussi d’autres énergies que l’éolien permet-
traient d’atteindre ces objectifs. 
 

La loi du 10 mars 2023 relative à l’Accélération de la Production 
d’Energies Renouvelables (APER) introduit de nouvelles disposi-
tions, dont la création des « zones d’accélération pour l’implan-
tation d’installations de production ou de stockage d’énergies 
renouvelables » (ZAENR). 
 

Ces zones seront définies pour 5 ans sur proposition des commu-
nes et pour chaque catégorie d’énergie renouvelable. Le photo-
voltaïque de plein champ entre dorénavant dans la catégorie 
‘’agrivoltaïsme’’ qui est une activité agricole.  

Chaque commune doit avant le 31 décembre 2023  identifier ces 
ZAENR et cibler pour chaque type d’énergie renouvelable 
(éolien, solaire, méthanisation, géothermie…) des secteurs privi-
légiés. Comment, et avec quels moyens, pourrons-nous, en 
moins de trois mois mener ce travail ? à suivre… 
 
Toutes les réflexions et décisions du conseil municipal, ou de 
l’agglomération, intègrent des dispositions relatives à  l’écono-
mie et à la production d’énergie, à la limitation des émissions de 
carbone pour limiter le réchauffement climatique, et à la protec-
tion de l’environnement. 
 
Les collectivités ne peuvent pas tout faire, et nous sommes nom-
breux à nous interroger sur les actions que nous pouvons mener 
à titre individuel pour agir le plus efficacement possible. Je cons-
tate en mairie que vous êtes nombreux à poser des panneaux 
photovoltaïques sur vos toitures, cela montre une véritable prise 
de conscience, car inéluctablement le coût de l’énergie va conti-
nuer à monter.  
 
Moins consommer est la certitude de moins émettre, facile à 
dire mais comment faire ? 
 
La part la plus importante de nos émissions dépend de nos dé-
placements et du transport, mais pour agir sur ces postes, il va 
falloir revoir notre mode de vie. Plus utiliser le bus, le train, le 
vélo, facile à dire, mais pour une commune comme la nôtre, il 
faut mettre bout à bout plusieurs modes de transport pour arri-
ver à destination, avec un temps de trajet assez important sui-
vant la destination. Si nous voulons progresser, il nous faut donc 
travailler sur toutes ces liaisons. 
 
L’agglomération va donc tester un nouveau moyen de transport 
sur huit communes, dont Saint Médard d’Aunis. 
 
 Il s’agit d’une navette autonome dont le parcours passera par 
tous les arrêts de bus scolaire, ce qui permettra de desservir les 
hameaux de La Couronne, La Navisselière, La Martinière, Le 
Moulin Neuf, Les Touches, Le Treuil Arnaudeau, qui ne le sont 
pas aujourd’hui.  
 
Cette navette pourra être appelée à tout moment, et elle tracera 
son parcours suivant les demandes. Après une période d’appren-
tissage avec un opérateur à bord, elle devrait être autorisée à 
circuler de manière autonome.  Elle circulera sur les communes 
de Saint Christophe, Saint Médard d’Aunis, Montroy, Bourgneuf,        
Clavette, Saint-Rogation, Salles-sur-Mer, La Jarrie. 
 
Une première présentation test aura lieu le 14 octobre dans le 
parc d’activités de Croix-Fort. Avant la mise en service, il y aura 
de nombreuses étapes techniques et réglementaires à franchir,  
dont des aménagements routiers, mais le concept paraît déjà 
bien abouti.  (voir prototype ci-après) 

Espérons que ce projet réponde à la véritable difficulté de dépla-
cements en zone rurale, et par la même, contribue à la diminu-
tion de notre impact carbone. 

   Roger GERVAIS 
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Mairie : 1 allée de la Mairie  
Tél : 05 46 35 81 73  -  Fax : 05 46 66 33 54 
 

Permanences du maire et des adjoints (sur rendez-vous) : 
Maire : Roger Gervais 
 
Service à la population, affaires sociales, communication,  
associations : Liliane Boutet  
 
Commission Urbanisme : Philippe Carbonne 
 
Commission Bâtiments et Patrimoine : Corinne Guerry 
 
Commission Affaires Scolaires/ Enfance/Jeunesse  : 
Paul Chamroeun 
 
Commission Voirie/aménagement de l’espace/environnement : 
Mélina Tarery 
 - Pistes cyclables et équipements urbains 
   conseiller délégué : Christian Tillaud 
 - Réseaux et infrastructures  
   conseiller délégué : Stéphane Tesson 
 
         
  secretariat@st-medard-aunis.fr 
                     

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
  
 
 
 

NAISSANCES 

 Horaires d’ouverture de l’accueil de la mairie  

Lundi, mardi, jeudi, vendredi ouverture de 9h à 12 h 

Mercredi ouverture de 13 h à 18 h 

Pour toute demande : 
secretariat@st-medard-aunis.fr et si vous avez des difficultés à 
vous déplacer aux horaires d’ouverture de la mairie, nous vous 
recevrons en dehors de ces horaires. 

 
 
 
 

MARIAGES 

DÉCÈS 

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS 
 
Les aides de l’état : www.france-renov.gouv.fr 
Les aides de la région : www.nouvelle-aquitaine.fr/les-actions/
transition-energetique-et-ecologique 
Les aides du département :  
https://la.charente-maritime.fr/environnement-cadre-vie/habitat/
proprietaires-des-aides-pour-vos-travaux 
 
Les aides de l’agglo : https://prre.agglo-larochelle.fr/aides/ 

GRIMAUD Alba         22/05/2023 
CUDIA Margot                                                30/06/2023 
DUVEAU Sandro                              04/07/2023 
REFFET Louison                  12/07/2023 
MARY Sofia                     09/08/2023 
MARC-MARTIN Elio                     10/08/2023 
BOSSU Clément                            18/08/2023 
NORBERT Romeo       05/09/2023 

 

Permanences les mercredis de 9h à 12h et de 14h à 17h  
1er mercredi de chaque mois à Périgny (bât. Vaucanson CdA), 

4ème mercredi de chaque mois à Saint-Médard-d’Aunis (mairie). 

ROUGAGNOU Julie  
POUPARD Guillaume                                            20/05/2023 
  

FRAPPIER Estelle 
BENETEAUD Xavier         20/05/2023 
  
FERRAND Melissa 
BERNARD Sébastien        10/06/2023 
  
VANDELANNOITTE Camille 
DUVEAU Sylvain                                                           10/06/2023 
  
SURET Johanna 
PERUS Damien                                                        17/06/2023 
  
COINDREAU Julie 
MARGOTTEAU Alexandre                                          22/07/2023 
  

ARCENT Catherine 
BONNET Jean-Marc       29/07/2023 
 
VILDARY Sophie 
AMOUYE Philippe        16/09/2023 
    
 
GOUJON Marcelle                                                      14/05/2023 

GALA Jean                                                                    18/05/2023 

HUCHON René                                                            26/06/2023 

LE GUEN Michel                                                          20/06/2023 

GOUGNARD Rémy                14/07/2023 

MICHENAUD Nataline                                        30/07/2023 

DUBIEF Jeannine                                                         24/07/2023 

RZEZUCHA Emilienne                          11/08/2023          

Prototype de navette utilisée pour les tests 
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16 mai 2023 

EXTRAIT DES PRINCIPALES DÉCISIONS PRISES EN CONSEIL MUNICIPAL 

Le maire informe qu’il a reçu en mairie le 27 avril 2023 une lettre 
de démission de Mme Sabine LACROIX. Après la démission de la 
suivante de liste, c’est Mme Orianne GERMAIN qui figure au ta-
bleau du conseil municipal en tant que conseillère. 
 
Règlement des services périscolaires  
Le règlement intérieur des services périscolaires définit les modali-
tés d’accès aux services du restaurant scolaire et de la garderie et 
notamment les conditions de réservation sur le site et sur l’applica-
tion Pirouette. 
Le conseil valide les propositions de modification examinées par la 
commission. 

 
Règlement de la salle de L’Archipel pour l’année 2023 : ajout d’un 
tarif 
Le règlement de la salle de L’Archipel a été validé par le conseil 
municipal le 29 novembre 2022. L’usage de la salle a montré qu’un 
cas de location n’avait pas été pris en compte par le règlement de 
la salle. Le conseil adopte les modifications proposées. Consultable 
sur le site internet.  
 
Règlement de la bibliothèque La Méridienne 
Les évolutions apportées au règlement intérieur de la bibliothèque 
municipale la Méridienne, sont adoptées. 
 
Transfert de propriété de la déchetterie entre la CDC Aunis 
Sud et la CDA de la Rochelle  
La déchetterie située sur le territoire de la commune, est restée la 
propriété de la communauté de communes de la Plaine d’Aunis. La 
CDA de La Rochelle est compétente depuis le 1er janvier 2014,  il 
convient de régulariser la situation. 
 
Contrat local de santé 
Les Contrats Locaux de Santé (CLS) sont des outils destinés à arti-
culer les politiques nationales de santé avec les projets portés à 
l’échelle d’un territoire, en s’appuyant sur un état des lieux des 
besoins. 
Après la réalisation d’un diagnostic local en 2022 à l’échelle de 
l’agglomération réalisé par l’Observatoire Régional de la Santé 
(ORS), il est proposé aux 28 communes de l’agglomération et près 
d’une vingtaine d’autres acteurs locaux de s’engager avec l’agglo-
mération dans un CLS pour une durée de 5 ans afin de répondre 
collectivement aux priorités locales de santé repérées dans le dia-
gnostic, par une meilleure coordination. 
 
Afin d’améliorer la coordination locale entre les acteurs de santé, 
et pour répondre à l’ambition nationale de couvrir l’ensemble du 
territoire par un CLS, les élus communautaires ont validé l’engage-
ment de la collectivité dans un Contrat Local de Santé (Conférence 
des maires du 5 mai 2022) et l’invitation d’une quarantaine de par-
tenaires (Groupe hospitalier, Caisse Primaire d’Assurance Maladie, 
professionnels de santé…) à cosigner ce contrat, aux côtés de la 
Communauté d’Agglomération (CdA) et de l’Agence Régionale de 
Santé (ARS), pour une durée de 5 ans. 
 
 

Un CLS élargi à l’agglomération rochelaise doit être signé le 7 juin 
2023, pour répondre aux 4 enjeux locaux de santé identifiés en 
2022 par le diagnostic santé réalisé par ORS : 
- le renforcement de l’accès aux soins ; 
- la promotion de la santé mentale et la lutte contre la souffrance 

psychosociale ; 
- l’amélioration du cadre de vie en agissant sur l’environnement 

(qualité de l’air, de l’alimentation…) ; 
- l’accompagnement de la population pour faire adopter des com-

portements et des habitudes favorables à la santé. 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal  d’autoriser le 
maire à signer le Contrat Local de Santé de l’agglomération roche-
laise et tout document nécessaire à sa mise en œuvre pour une 
durée de 5 ans. 
 
Contrat de proximité 
Par délibération n°118 du 24 juin 2022, l’Assemblée départemen-
tale a acté sa volonté de formaliser, dans le cadre de Contrats de 
Proximité, l’engagement du département aux côtés des 13 inter-
communalités et des 463 communes, au profit du développement 
des territoires et des Charentais-Maritimes. 
Il propose ainsi la contractualisation des Contrats de Proximité, à 
l’échelle des territoires communautaires et pour la durée du man-
dat communal.  
 
Ces contrats témoignent d’une ambition et d’une vision commune 
et fixent le cadre de la mise en œuvre des projets de territoire. Ils 
ont vocation à couvrir l’ensemble des problèmes touchant à l’amé-
lioration de la vie des Charentais-Maritimes confrontés aux grands 
enjeux contemporains auxquels nous devons répondre collective-
ment : la désertification rurale, l’entrée dans l’ère numérique, les 
crises énergétiques, l’urgence climatique, le déclassement social et 
les bouleversements démographiques à l’œuvre dans la société 
française. 
 
Ainsi, des domaines d’intervention privilégiés ont été identifiés, ils 
portent notamment sur l’autonomie et le grand âge, la santé, le 
logement et l’habitat, l’insertion et l’action sociale, l’enfance et la 
petite enfance, la jeunesse, l’exemplarité énergétique, l’environne-
ment, les infrastructures et les mobilités, l’eau, la sécurité, le sport, 
le tourisme, la culture, le patrimoine, l’amélioration des équipe-
ments publics, l’accès aux services publics.  
 
Tous les Contrats de Proximité, se déclinent en plans d’actions com-
posés notamment de :  
- fiches-actions pour les projets les plus aboutis,  
- fiches-objectifs pour les actions les moins matures. 
 
Afin de suivre au plus près la mise en œuvre de ces contrats, un 
comité de suivi a été constitué pour chacun des 13 contrats, prési-
dé par la présidente du département de la Charente-Maritime et 
composé de la première vice-présidente du département, des vice-
présidents du département, des conseillers départementaux des 
cantons concernés, du président de l’intercommunalité et de re-
présentants des communes membres.  



5 

 

 
 
 
 
 
 

Cette instance est chargée d’assurer un suivi collégial du contrat 
de proximité, d’en faciliter sa mise en œuvre, d’effectuer les re-
vues de projets annuelles et de proposer, le cas échéant, des évo-
lutions (retraits ou ajouts de nouveaux projets) aux différentes 
assemblées délibérantes.  
 
Recrutement d’un agent contractuel accompagnant d’élève en 
situation de handicap (AESH), pour accroissement temporaire 
d’activités 
Un élève de l’école du Nouveau Monde bénéficie d’un accompa-
gnement spécifique pendant le temps de classe. L’absence de cet 
accompagnant sur le temps périscolaire pose des problèmes à 
l’enfant et aux agents encadrants de la pause méridienne. Aussi, 
la commune propose de recruter cet accompagnant deux heures 
par semaine, deux jours par semaine afin d’aider l’enfant dans le 
déroulement de sa scolarité. Cet agent contractuel assurera des 
fonctions d’accompagnant d’élève en situation de handicap pen-
dant une partie de la pause méridienne. 
 
Convention d’action foncière allée de la Mairie, entre la commu-
ne, la CDA de La Rochelle et l’EPFNA 
Dans le cadre de l’action foncière concernant la maison située 6 
allée de la Mairie, en cours d’acquisition par l’EPFNA pour une 
future rétrocession à la commune de Saint Médard d'Aunis, une 
convention doit être signée entre la commune, l’EPFNA et la CDA 
de La Rochelle afin de définir les modalités de partenariat entre 
les trois parties.  
La présente convention de projet fait suite à une convention de 
veille permettant l’acquisition du foncier par voie de préemption.  
Le périmètre d’intention s’étend sur 1 327 m². Il se compose d’u-
ne maison à usage d’habitation d’une surface de plancher d’envi-
ron 110 m², construite en 1997, de type pavillonnaire, avec un 
seul niveau et de ses dépendances d’une surface de plancher 
d’environ 80 m².  
Une Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA) des parcelles a été 
reçue en mairie le 30 septembre 2022. Le montant de la vente 
était fixé à 350 000 € HT auquel s’ajoutent 14 000 € TTC de com-
mission à la charge de l’acquéreur.  
L’EPFNA a préempté le bien au prix de la DIA le 22 décembre 
2022. La signature de l’acte authentique de vente est intervenue 
le 14 avril 2023. 

 

La convention définit le projet. Ainsi, l’objectif serait de mobiliser 
ce foncier afin de créer une salle communale opérationnelle et 
configurée pour que la commune puisse y tenir ses conseils muni-
cipaux ou les célébrations présidées par l’officier de l’état civil. 
Initialement, ces réunions se tenaient en mairie, dans une salle 
devenue trop petite pour accueillir tous les élus et non configurée 
pour cet usage. Elle servait également de salle de réunion et de 
lieu de passage pour l’accès à certains services municipaux. La 
commune a dû  délocaliser ses conseils municipaux à 400 m de la 
mairie, dans la salle de l’Archipel. 
 

Une étude portant sur l’aménagement et l’extension de la mairie 
a été menée par le CAUE en 2022. Elle conforte ce besoin identi-
fié sur la commune tout en constatant qu’une extension du bâti-
ment existant de la mairie est irréalisable pour des raisons à la 
fois techniques, financières et patrimoniales. 
 
Il est prévu que l’EPFNA cède le foncier à la commune en 2023 
dans les conditions suivantes : 

2023 : signature et paiement de 50 % du prix de revient 
2024 : paiement de 25 %  
2025 : paiement du solde 
 
Demande de subvention auprès du département au titre de la 
voirie communale accidentogène 
Le maire rappelle au conseil municipal le besoin de réaliser des 
travaux sur certaines voies communales afin de sécuriser la circu-
lation des usagers. 
Il informe le conseil municipal que ces travaux peuvent susciter 
l’aide départementale pour travaux sur voirie communale acci-
dentogène. 
Le devis présenté par le syndicat départemental de la voirie pour 
le point à temps automatique  s’élève à : 20 833.12  € HT 
 
Questions diverses 
 
Arrêté préfectoral sur l’avis défavorable du préfet parc Lauber-
tière « Eolise 3 » 
L’arrêté portant refus d'exploitation présentée par la société EO-
LIENNES D'AUNIS 3 d'un parc éolien à Saint-Médard et Sainte-
Soulle a été publié le 12 mai 2023. Il est disponible sur le site de la 
préfecture de la Charente-Maritime. 
 
Jeu pour enfant aire de la mairie 
Un nouveau jeu a été installé sur la plaine de la mairie. Mélina 
Tarery a rencontré les assistantes maternelles et recueilli leurs 
critères de choix pour arrêter la commande. 
 
Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) 
Mélina Tarery expose qu’une réunion avec la CDA de La Rochelle 
relative à la Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) a eu lieu 
en mairie le 15 mai 2023 pour préciser les compétences respecti-
ves de la CDA de La Rochelle et de la commune. Pour rappel le 
périmètre de la compétence GEPU de la CDA s’étend sur les zo-
nes urbaines et à urbaniser et sur le réseau de gestion des eaux 
pluviales urbaines. Le gestionnaire du réseau GEPU de la CDA ne 
peut intervenir que dans le cadre de la compétence GEPU et du 
périmètre défini et s’établit comme suit : 
- Le curage de 5 % à 10 % par an du linéaire de réseaux d’eaux 
pluviales des zones U et AU 
- 1 à 2 fauches par an pour les bassins de rétention 
- 2 à  4 fauches par an pour les fossés urbains et les noues 
- 1 à 2 entretiens par an des ouvrages hydrauliques de régulation 
positionnés aux exutoires ou à la sortie de bassins de rétention. 
Dans le cadre de la GEPU, des travaux de désimperméabilisation 
de certaines voies et végétalisation de trottoirs pourront être 
aidés. Sont programmées notamment des travaux rues du Vieux 
fief et des Écoles. 
 
Schéma incendie en cours de réalisation 
La coopérative Terre Atlantique va mettre en conformité le silo 
de Bellevue en installant une réserve de 120 m3. 
Soufflet Atlantique va faire vérifier la conformité du point incen-
die prochainement. 
Le service eau de la CDA de La Rochelle réalise des relevés de 
pression sur la Couronne. 
 
Implantation d’une antenne relais 
Le maire a refusé une nouvelle demande d’implantation entre La 
Navisselière et La Couronne en raison de l’impact visuel trop im-
portant sur un secteur ouvert. 

16 mai 2023 
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Création d’un emploi non permanent pour accroissement saisonnier 
d’activité au service technique  
Le maire expose que les effectifs du service technique sont nette-
ment insuffisants et qu’il est nécessaire de recruter en période 
estivale, pour l’entretien des espaces verts notamment, un agent 
en renfort. 
Ces tâches que demande cet entretien ne peuvent être réalisées 
par les seuls agents permanents de la collectivité. 
 
Aussi propose-t-il au conseil municipal de créer, à compter du 7 
juin 2023 jusqu’au 11 août 2023, un emploi non permanent sur le 
grade d’adjoint technique territorial dont la durée hebdomadaire 
de service est de 35/35ème et de l’autoriser à recruter un agent 
contractuel pour une durée de 9.5 semaines. 
 
Demande de subvention auprès de la CDA de La Rochelle au 
titre du fonds de soutien aux manifestations culturelles pour 
l’organisation de la 13ème édition Saint Méd’Art Rock 
Pour la treizième édition du festival Saint Méd’Art Rock qui aura 
lieu le samedi 17 juin 2023, la commune sollicite une aide de la 
CDA de La Rochelle au titre du Fonds de soutien aux manifesta-
tions communales culturelles et de loisirs.  
Cette manifestation est organisée par le SMAF (association Saint 
Médard d’Aunis Festif) en collaboration avec la commune qui 
prendra à sa charge les frais de raccordements électriques, des 
frais administratifs et d’impressions, de logistique et de montage 
etc. 
 
Demandes de subvention 
- auprès de la CDA de La Rochelle au titre de la politique de la 
ville et de la solidarité communautaire pour l’acquisition d’un jeu 
pour l’aire de la mairie 
 - auprès du département de la Charente-Maritime au titre de la 
revitalisation des petites communes pour l’installation d’un jeu 
pour l’aire de la mairie 
Le coût estimatif de l’opération est de 10392 € HT 
 
Demande de subvention au département de la Charente-
Maritime au titre du programme des amendes de police pour 
les aménagements et équipements routiers de la rue du Vieux 
Fief 
La rue du Vieux Fief est empruntée par les piétons (notamment 
les parents et les enfants) pour se rendre à l’école, à la garderie, 
à la bibliothèque, à la salle des fêtes et à la salle des sports. La 
circulation des piétons est entravée par de nombreuses déforma-
tions des trottoirs. Leur largeur et leur niveau sont incompatibles 
avec les critères PMR et posent de sérieux problèmes de sécurité 
et de cohabitation avec les véhicules circulant sur cette voie. 
Cette voie est aussi l’accès des locaux techniques et des accès de 
la cantine scolaire. 
 
Une réfection des trottoirs avec mise à niveau des normes PMR 
et de sécurité, et une reprise de la chaussée s’impose. 
La commune sollicite le département pour l’octroi d’une subven-
tion au titre des amendes de police pour la réalisation de ces 
travaux. La base subventionnable est limitée à 50 000 € H.T. pour 
un taux de 40%, soit une aide plafonnée à 20 000 €. 
Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 69 641,60 € HT. 
 
 

Demande de subvention à la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles et au département de la Charente-Maritime pour la 
réfection de la toile située dans l’église « La Présentation au 
Temple » 
La Présentation au Temple est une huile sur toile non signée vrai-
semblablement du peintre Étienne Garot-Dubuisson qui vécut à 
Rochefort au XVIIIème siècle. Lors du récolement en mai 2022 des 
objets mobiliers classés au titre des monuments historiques (la 
toile est inscrite depuis le 4 août 1999), la conservatrice de la 
DRAC informait la commune de l’urgence d’une restauration de 
la toile. 
La dépense a été inscrite au budget primitif 2023. Coût estimatif 
de l’opération : 22432,34 € HT - Plan de financement :  
DRAC : 40 % : 8 973 € 
Département : 20 % : 4 486 € 
Autofinancement : 8 973.34 € 
 
Désignation d’un correspondant incendie et secours dans le 
cadre du plan communale de sauvegarde 
Le décret 2022-1091 du 29 juillet 2022 impose dans le cadre de la 
mise à jour du plan communal de sauvegarde, la désignation d’un 
correspondant incendie et secours parmi les adjoints et conseil-
lers délégués.  Christian TILLAUD conseiller délégué, est désigné. 
 
Questions diverses 
Bilan de la PRRE : Plateforme Rochelaise de Rénovation Energé-
tiqueLa commune a accueilli un mercredi par mois un conseiller 
pour les habitants de la CDA de La Rochelle. Un premier bilan 
peut être fait : 475 petites rénovations, 192 rénovations perfor-
mantes, 13 rénovations BBC (dont 8 petites et 4 performantes 
sur la commune de Saint Médard d'Aunis). 
1188 contacts ont abouti à un accompagnement personnalisé. 
 
Le contrat local de santé (C.L.S.) sera signé le 7 juin 2023. 
 
Un forum à destination des élus sera organisé le 4 juillet 2023 sur 
la modification de la politique des déchets. 
 
Le feu d’artifice est prévu le 13 juillet 2023 sous réserve de l’au-
torisation préfectorale.  
 
 
 
 
Demande de subvention à l’agence de l’Eau Loire-Bretagne pour 
la désimperméabilisation des cours d’école et garderie 
La commune réalise un projet de désimperméabilisation des 
cours d'école du Nouveau Monde dans le cadre de la gestion des 
eaux pluviales intégrée à un urbanisme végétalisé. Ce projet 
consiste au réaménagement des cours d'école avec animations 
culturelles et pédagogiques et des travaux dont un jardin de pluie 
à destination des écoliers. 
 
Le devis établi par Bleu-Versant s’élève à 19 425 euros HT. 
Le maire demande au conseil de bien vouloir l’autoriser à sollici-
ter une subvention à l’agence de l'eau Loire-Bretagne dans le 
cadre de l’appel à projets renaturation des villes et villages Le 
montant subventionnable par l’agence de l’eau est de 70 % soit 
13 598 € HT. 
 

6 juin 2023 

11 juillet  2023 
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ASSISTANTES MATERNELLES 
 
La liste des assistantes maternelles de notre commune 
est consultable en mairie ou sur notre site :  
 

www.saint-medard-daunis.fr 
 

Demande d’aide financière à l’agence de l’Eau Loire-
Bretagne pour les travaux de voirie rue du Vieux Fief, rue 
des Écoles, parking du pôle santé, rue Basse, Petite Rue, 
chemin du Pré et rue de la Barrère 
Du 1er avril au 31 décembre 2023, l’agence de l'eau Loire-
Bretagne lance un appel à projets "renaturation des villes et 
des villages" pour le développement des solutions fondées sur 
la nature en zones urbanisées.  
 
Les zones urbaines, densément construites et/ ou imperméa-
bilisées, sont parmi les plus vulnérables face aux effets du 
changement climatique que ce soit à l’occasion d’épisodes de 
canicules, sécheresse ou a contrario de pluies intenses généra-
trices d’inondations. L’enjeu est donc aujourd’hui de réinté-
grer la nature dans ces zones très minérales, une végétation 
capable de concourir à la reconquête du bon état des masses 
d’eau, de participer à la résilience face aux effets du change-
ment climatique (limitation des pollutions et inondations loca-
les, rafraichissement/suppression d’ilots de chaleurs) et de 
favoriser le développement de la biodiversité. 
 
La commune souhaite déposer un dossier au titre de cet appel 
à projets "Renaturation des villes et villages" de l’Agence de 
l'eau Loire-Bretagne concernant les travaux de voirie de :  
- la rue du Vieux Fief,  
- la rue des Écoles,  
- le parking du pôle santé,  
- la rue Basse, Petite Rue, chemin du Pré et la rue de la Barrère 
à L'Aubertière.  
 
Ces travaux vont en effet permettre de déconnecter du réseau 
pluvial existant, tout ou partie de l’eau de pluie des habita-
tions et bâtiments publics (toitures) et les eaux issues du ruis-
sellement. 
Pour faire la demande d'aide auprès de l'agence de l'eau Loire-
Bretagne pour ces travaux de voirie, nous devons faire réaliser 
une étude de potentiel de déconnexion. La commune souhaite 
confier cette mission d’aide à la maîtrise d’œuvre à la société 
‘’Maîtres Cubes’’. 
 
Le devis s’élève à 5 200 euros HT, soit 6 240 euros TTC. 
La commune sollicite une aide financière pour la réalisation de 
cette étude à l’agence de l’Eau Loire-Bretagne. 
Coût estimatif de l’opération s’élève à 5 200 € HT, l’aide de 
l’agence est de 70 % soit 3 640 € HT 
 
Signature d’un contrat de location et d’un contrat de régie 
publicitaire avec INFOCOM 
La société INFOCOM propose à la commune de Saint Médard 
d'Aunis de louer un véhicule neuf comportant des publicités 
commerciales pour une durée de 4 ans dont le coût est entiè-
rement financé par les recettes issues des publicités. 
 
Aussi le maire est autorisé à signer : 
- un contrat de location d’un véhicule et un contrat de régie 
publicitaire par lesquels la commune confie à INFOCOM la 
régie publicitaire exclusive du véhicule (recherche d’annon-
ceurs, encaissement des recettes etc.) 

 
Reprise de la voirie et des espaces communs lotissement Les 
Vallons 
Par courrier en date du 26 juin 2023, l’association syndicale 
libre du lotissement Les Vallons déclare vouloir céder à la com-
mune les équipements communs du lotissement. Le lotisse-
ment a été créé avant l’adhésion de la commune à la CDA de 
La Rochelle compétente en matière d’assainissement. La CDA 
n’a pas intégré la partie nord de ce lotissement au réseau gra-
vitaire collectif. Une pompe de relevage a donc été installée 
pour cette partie du lotissement. Elle est propriété de l’asso-
ciation syndicale libre. 

Il est par conséquent nécessaire avant toute reprise de la com-
mune des voiries et espaces communs de demander un avis au 
service assainissement de la CDA. Faute de détenir à ce jour 
cet avis, la décision de reprise des voiries et espaces communs 
du lotissement Les Vallons est ajournée.  
 
Questions diverses 
Défense contre l’incendie : le règlement départemental de 
défense extérieure contre l’incendie a été révisé par arrêté 
préfectoral du 6 mai 2023. Il a été assoupli notamment pour 
les distances d’une habitation à un point incendie qui passe de 
400 mètres à 500 mètres et pour les maisons isolées. 
Le maire déplore que la SAUR n’ait pas encore mis en applica-
tion le règlement départemental sur le territoire de la commu-
ne par la réalisation du schéma de défense contre l’incendie, 
en cours. 
 

Parc éolien Engie Green : la commune a reçu notification de 
l’avis défavorable du préfet de la Charente-Maritime 
Parc éolien Oléron : le maire a émis un avis favorable aux étu-
des du projet de raccordement du parc éolien En Mer Sud 
Atlantique. 
 

11 juillet  2023 

NOTE AUX ENTREPRISES COMMUNALES : la nouvelle parution de 
notre listing d’adresses utiles sera distribuée en janvier 2024.  
Si vous souhaitez y figurer, ou effectuer une modification sur  
votre entreprise, envoyez un mail à  

secretariat@st-medard-aunis.fr 
Avant le 31 décembre 2023 
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INFO GESTION DES DÉCHETS 

 

POUR UNE DEMANDE DE NOUVEAUX BACS OU 
UNE RÉPARATION , allez sur le site de l’agglo : 
 
Agglo-larochelle.fr 
 Puis Déchets 
  Infos Pratiques 
   Bacs ou Sacs 
    Et remplir le formulaire en ligne 

CONSIGNES DE TRI 
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Présent depuis 1997 en métropole le Paysandisia archon fait des 
ravages sur le pourtour méditerranéen et le Sud-Ouest. 
 
Le papillon Paysandisia archon peut s’attaquer à plus de 20 es-
pèces de palmiers mais les dégâts les plus sérieux en France se 
sont d’abord portés sur les espèces les plus communes que sont : 
le Palmier de Chine (90%  d’entre eux ont ainsi  été décimés à 
Montpellier), 
le Palmier dattier des Canaries 
et le Palmier nain. 

Le charançon s’attaque plus particulièrement au genre Phoenix 
auquel appartiennent le Palmier dattier des Canaries (Phoenix 
canariensis) et le Palmier dattier (Phoenix dactylifera). La fré-
quence de ces espèces de palmiers dans les jardins du Midi 
contribue à la propagation de ces ravageurs qui après leur méta-
morphose, s’accouplent et recherchent un nouveau lieu de ponte 
aisé à trouver. 
 
Comment reconnaître une attaque du papillon Paysandisia ar-
chon ? 
 
Il n’est pas toujours évident de détecter le papillon Paysandisia 
archon malgré son assez grande taille, son vol de jour et ses 
ailes vivement colorées. On peut l’apercevoir entre la fin avril et 
la fin septembre mais surtout à la mi-juillet. L’envergure des 
ailes étalées peut atteindre 11 cm. Les ailes supérieures sont de 
couleur bronze rainuré de marron et recouvrent en grande partie 
les ailes inférieures rouge orangé au repos ce qui le rend voyant.  
 

Pour le reconnaître facilement, songez que le dessin des ailes 
inférieures fait penser à une citrouille d’Halloween marquée 
d’une rangée de dents blanches bordée en haut et en bas d’une 
bande noire. 
Les premiers symptômes réellement visibles apparaissent sur les 
palmiers plusieurs mois après la pénétration des chenilles dans 
le haut du tronc, juste sous la couronne de palmes vertes : 
La présence de palmes régulièrement perforées en ligne sur la 
largeur de l’éventail formé par la palme ne laisse aucun doute 
sur le passage de la chenille. Ce symptôme n’est malheureuse-
ment pas toujours observable car les palmes présentent parfois 
seulement des zones grignotées ou desséchées. 

Lorsque plusieurs chenilles ont pénétré dans le palmier, il s’en-
suit généralement une mort de l’arbre dans les 3 à 4 années qui 
suivent. Certains palmiers peuvent ne présenter que des symptô-
mes foliaires sans suite si la larve a disparu. 
 
Traiter les palmiers contre le papillon Paysandisia archon 
 
Plusieurs méthodes ont été expérimentées, parfois coûteuses, 
contraignantes et réservées aux professionnels du fait de leur 
possible toxicité pour l’environnement et l’utilisateur. Celles qui 
paraissent les plus simples à mettre en place pour l’amateur est 
l’application de nématodes microscopiques Steinernema carpo-
capsa (marques Nemapalmier, Palmanem…) présentés sous for-
me de poudre mélangés à de l’argile, et/ou celle de glu (marque 
Biopalm) qui installe un film protecteur contre les pontes du pa-
pillon. 

     Philippe Carbonne 

Les différents stades de développement du  

Paysandisia archon 

LE PAPILLON DU PALMIER,  
PAYSANDISIA ARCHON 
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 CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

L’équipe du CMJ 

 
A la suite d’un travail entamé au printemps dernier, le Conseil Municipal 
des Jeunes a mis en place une opération de solidarité en faveur de deux 
associations humanitaires partenaires « Charente Maritime Ukraine » et 
« Du bonheur pour le Mali et le Maroc ». 
 
Au cours de la brocante organisée par la Fourmilière qui s’est déroulée le 
10 septembre dernier, les membres CMJ ont tenu assidûment un stand.  
Jeux de société, jouets, vêtements, instruments de musique et équipe-
ments sportifs ont été vendus toute la journée. 
L’intégralité de l’argent récoltée et des dons, soit environ 400 euros, se-
ront remis le 10 octobre prochain aux deux associations.  
 
Également pour votre information, le CMJ organise en partenariat avec 
les autres associations de commune, sa journée « Nettoyons la nature ». 
Nous invitons toutes les personnes sensibles à cette thématique à nous 
rejoindre le samedi 14 octobre 2023 à 9h30 devant la mairie.  
 
Un pot sera proposé à la fin de cette manifestation en fin de matinée  
 

 
 
Comme chaque année, je vous 
souhaite à toutes et à tous, une 
bonne rentrée 2023.  
 
Comme chacun le sait le mois de 
septembre n’est pas de tout re-
pos… 

 
C’est pour cela que je tiens à remercier tout d’abord les agents 
communaux pour le travail qu’ils réalisent à l’école, je tiens éga-
lement à souhaiter plus particulièrement la bienvenue aux nou-
veaux enseignants qui ont rejoint l’Ecole du Nouveau Monde 
cette année.   
 
L’effectif pour l’année 2023- 2024 est en légère diminution. Cette 
tendance à la baisse se généralise et s’observe dans de nombreu-
ses communes voisines avec en conséquence malheureusement 
des fermetures de classe. Toutefois, à St Médard d’Aunis, nous 
maintenons l’ouverture de nos 10 classes cette année. 
 
L’effectif global est de 221 élèves : 
 
PS/MS : 25     MS/GS : 23 
GS : 22      CP : 17 
CE1 : 23     CE1/CE2 : 20 
CE2 : 22     CE2/CM1 : 21 
CM1/CM2 : 24     CM1/CM2 :24 

 

 
 

Dans un souci d’amélioration de la qualité de vie à l’école par la 
plantation d’arbres, la mairie poursuit sa démarche et s’engage 
maintenant avec l’ONG Bleu Versant dans un programme péda-
gogique appelé « Sous le bitume, l’océan » (sensibilisation à la 
qualité de l’eau et à la dé-imperméabilisation du sol).  
 
Des ateliers pédagogiques seront proposés la dernière semaine 
du mois de septembre, du lundi 25 au vendredi 30.  
 
Les membres de l’ONG seront présents sur site au sein de l’école 
pour animer ces ateliers. Élèves, enseignants, parents, agents de 
la commune, élus seront sollicités et conviés à y participer. 

 
Je rappelle également qu’afin d’optimiser le fonctionnement des 
services de garderie et de cantine, les réservations et les annula-
tions sont à effectuer sur le logiciel Pirouette. 
 
RAPPEL : NOUVELLE VERSION DE PIROUETTE  
Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, vous devez procéder 
à vos inscriptions et à vos réservations pour la cantine et la gar-
derie pour l’année 2023-2024 sur la NOUVELLE VERSION de Pi-
rouette en suivant le lien : http://smda.pirouette.app.  
 
Le nouveau guide d’utilisation Pirouette ainsi que le nouveau 
règlement intérieur y sont disponibles. 
 
    Paul Chamroeun 

COMMISSION SCOLAIRE 

UNE NOUVELLE ANNÉE SCOLAIRE ! 
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BIBLIOTHÈQUE LA MÉRIDIENNE 

                     Mardi, mercredi, jeudi : 16h30-18h30 
                    Vendredi : 16h - 19h 

                       1er samedi du mois : 10h30-12h30 
                   Bébés lecteurs (de 0 à 3 ans) le vendredi matin  

                    de 10h30 à 11h30 

C’est la rentrée ! 
 
Une nouvelle année scolaire débute, de nouveaux arrivants s’ins-
tallent dans la commune. Il est temps de refaire une petite pré-
sentation de la bibliothèque et des animations à venir ! 
 
Marine Lauret et toute l’équipe de la Méridienne (Nicole, Claudi-
ne, Annie, Elisabeth, Pascale, Bernadette, Ludovic, Sylvette, Vi-
viane et Maryline) vous accueillent les mardis, mercredis, jeudis 
de 16h30 à 18h30, le vendredi de 16h à 19h et le 1er samedi du 
mois de 10h30 à 12h30.  
 
Des séances bébés-lecteurs sont proposées le mardi matin et 
ouvertes aux assistantes maternelles et jeunes parents. Merci de 
nous communiquer rapidement si vous souhaitez y assister afin 
que l’on constitue des groupes, les séances n’ayant pas encore 
repris.  
 
L’inscription à la bibliothèque est gratuite pour les enfants et les 
adultes.  La durée de prêt est de quatre semaines, merci d’en 
tenir compte et de nous rapporter vos livres dans les temps.  
Même si cela fait des années et des années que vous les avez (et 
ça arrive énormément !), ramenez-nous nos ouvrages, promis, 
on ne vous jettera pas aux requins… 

 
Nos événements d’ici à fin décembre (ouverts à tous bien sûr) :  

- les mercredis après-midi à partir de fin septembre :  
6 ateliers Conversations Carbone dirigés par la LPO et  
l’ECOLE de la Mer (il reste des places !).  

- le samedi 7 octobre de 10h30 à 12h30 : grand désherbage, 
nous faisons de la place sur nos étagères, grand choix de 
livres dont nous nous débarrassons.   

- le vendredi 27 octobre en soirée : lecture à voix haute de 
Vingt Mille Lieues sous les Mers par l’auteur Marc Roger et 
exposition des œuvres réalisées par vos enfants.  

- Du 21 novembre au 10 décembre : accueil du NANO mu-
sée au sein de la bibliothèque. 

 
Vous retrouverez toutes ces informations sur notre page Face-
book « Bibliothèque La Méridienne » et sur le portail de notre 
réseau de bibliothèques « cdalarochelle.bibli.fr ».  
 
Au plaisir de vous accueillir ! 
      

     L’équipe de la Méridienne 
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COMMISSION BÂTIMENTS/PATRIMOINE 

 QUELQUES TRAVAUX POUR UNE BONNE RENTRÉE 
 

Les agents du service technique ont œuvré durant tout cet été 
pour effectuer différents travaux dans l’école, la salle des robin-
sons, le réfectoire, la salle polyvalente, l’archipel… et sur les 
équipements extérieurs. 
 
C’est un travail sans relâche qui nous permet d’occuper des lo-
caux entretenus et répondant à la demande des usagers et des 
associations. 
 
Sans ces entretiens et réparations réguliers, beaucoup de bâti-
ments publics, privés et religieux, notamment anciens, seraient 
fragilisés et vulnérables. 
 
La puissance du tremblement de terre du 16 juin dernier, qui a 
frappé notre région et plus particulièrement nos communes 
voisines, nous a fait prendre conscience de l’impact d’un tel   
événement sur nos lieux de vie et ses conséquences. 
 
A l’échelle de notre commune, un état des lieux précis a été fait 
dans tous nos bâtiments communaux et la population a été invi-
tée à déclarer tout sinistre auprès de son assureur mais aussi de 
la mairie, afin de répertorier et de transmettre ces informations 
à la préfecture. 
 
Pas de dégâts majeurs sur nos bâtiments, ni nos maisons fort 
heureusement. 
 
Mais, pour notre église et par mesure de précaution, il a été jugé 

plus prudent de sécuriser le parvis en attendant l’avis d’un ex-
pert prévu pour fin septembre. Plusieurs personnes présentes 
au moment de l’impact ont vu le campanile bouger. 
 
Bien que nous soyons dans une zone de sismicité dite modérée, 
un événement d’une telle intensité, même s’il reste isolé, doit 
nous faire prendre conscience de notre vulnérabilité face aux 
événements liés au réchauffement climatique et nous amène  à 
réaliser des changements dans notre façon de vivre. 
 
Ce qui nous amène à vous rappeler que vous pouvez bénéficier 
de conseils et d’aides pour favoriser la rénovation de vos mai-
sons, tant au niveau énergétique que pour l’amélioration d’une 
manière générale. 
 
Voici les liens : 
Les aides de l’état : www.france-renov.gouv.fr 
Les aides de la région : www.nouvelle-aquitaine.fr/les-actions/
transition-energetique-et-ecologique 
Les aides du département : https://la.charente-maritime.fr/
environnement-cadre-vie/habitat/proprietaires-des-aides-pour-
vos-travaux 
Les aides de l’agglo : https://prre.agglo-larochelle.fr/aides/ 
Des informations générales : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N321 

https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-occupants/ 

      

     Corinne GUERRY 

Les travaux de voirie dans le lotissement du 
Moulin Neuf (Allée de la verdure, Route du 
Moulin neuf, impasse du loup blanc) ont eu 
lieux ces dernières semaines.  

Le lotissement compte deux maisons 
donnant sur l’allée de la verdure, et 
sept maisons autour de l’Impasse du 
Loup Blanc.  

 

Des places de parking y ont été aména-
gées avec les nouvelles normes limitant 
l’artificialisation des surfaces.  

L’éclairage est assuré par des lampadai-
res à led afin de limiter la consommation 
électrique. 

 Philippe CARBONNE 

COMMISSION URBANISME 

 REPAS ANNUEL du CCAS 
Le samedi 11 novembre 2023 

SALLE DE L’ARCHIPEL 
 

Offert à tous les résidents de la commune de 
+ de 65 ans et ouvert à toute autre personne 
désirant se joindre à nous, moyennant le paie-
ment de son repas. 
 

Comme tous les ans, il suffira de s’inscrire 
pour participer à ce repas offert par le CCAS 
de St Médard d’Aunis. En octobre, un courrier 
va parvenir à tous les résidents de plus de 65 
ans de notre commune.  
 
Ce repas se déroule toujours dans la bonne 
ambiance et autour de chants. A très bientôt. 

11 Novembre 
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COMMISSION VOIRIE/AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE/ENVIRONNEMENT 

L'AIRE DE JEUX du parc de 
la mairie a pu être réamé-
nagée durant l'été : 
 
.dépose de l'ancien tobog-
gan et retrait des petits 
cailloux de l'ensemble de 
l'aire de jeux par nos 
agents, 
 
.pose d'un nouveau toboggan avec cabane et panneaux ludi-
ques et mise en place de copeaux de bois au sol. 
 
Nous sommes actuellement en phase « étude » pour 4 chan-
tiers de voirie sur la commune pour désimperméabiliser et dé-
connecter du réseau pluvial une partie des surfaces (Rue du 
Vieux Fief, Rue des Ecoles, Pôle Santé et rues communales dans 
L'Aubertière). Nous espérons avoir les résultats très prochaine-
ment pour commencer une partie des travaux avant la fin de 
l'année 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous rappelons que le stationnement sur les trottoirs est 
interdit, le trottoir est réservé à la circulation des piétons.   
 
ESPACES VERTS :  
 
RAPPEL : Travaux de taille des haies et des arbres : 
Attention, la taille des arbres et des haies chez certains rive-
rains est indispensable. Les végétaux empiètent sur le domaine 
public et gène potentiellement la circulation des piétons et/ou 
des bus, camions poubelle ou engins agricoles. La LPO conseille 
de ne pas effectuer ces travaux entre fin mars et fin août 
(nidification, ...), la taille est donc maintenant possible.    
MOBILITÉ ET CIRCULATION DOUCE : 
 
Plusieurs chemins communaux et ruraux sont interdits aux voi-
tures et 2 roues motorisés afin de faciliter les circulations dou-
ces (chemins en rouges sur le plan ci dessous). Peuvent circuler 
sur ces chemins, uniquement les piétons, les vélos et les che-
vaux et les engins agricoles.   
 
L'équipe municipale travaille toujours avec la CdA sur le schéma 
cyclable pour développer les linéaires de chemins pour la circu-
lation douce sur notre commune en cohérence avec les com-
munes voisines. La commune s'inscrit dans un projet global, à 
l’échelle de l'agglomération rochelaise. 

ZOOM sur les Parkings relais de l'agglomération rochelaise : 
 
Un nouveau parking-relais est ouvert depuis le 3 juillet 2023, 
Avenue Simone Veil. 
Le stationnement est gratuit et pour rejoindre le centre-ville de 
La Rochelle, vous mettrez 6 min en bus et 10 min en vélo (box 
sécurisés pour stationner vélos et trottinettes + station en libre-
service vélo). 
Il existe 4 autres parkings relais sur l'agglomération : Greffières, 
Vieljeux, Saint-Rogatien et Beaulieu avec liaisons bus illico. 
 
 

 
2 autres parkings de proximité 
sont disponibles, Jean Moulin 
(gare) et Les Salines (parc des 
expositions) : ce sont 2 par-
kings payants aménagés, à 
seulement quelques minutes 
en bus, à vélo ou à pied du 
centre ville. 
 
 
 

Pour en savoir plus : yelo.agglo-larochelle.fr/services/parc-
relais/ 

 

 

 
Plus globalement, pour avoir des informations sur l'ensemble 
des déplacements proposés sur l'agglomération, y compris sur 
St Médard d'Aunis : www.agglo-larochelle.fr/vie-pratique/
deplacements 
 

   Mélina Tarery 
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EXPRESSION LIBRE DES CONSEILLERS... 
 

EXPRESSION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX   
DE LA MAJORITÉ 

 
L’équipe municipale de la majorité vous souhaite à toutes et tous  
une très bonne reprise après ces chaudes vacances.  
 
Toutes les conditions sont réunies pour que l’ensemble de nos 
jeunes  fasse aussi une bonne rentrée scolaire.  
 
La rentrée des associations s’annonce sous les meilleurs auspices. 
Lors du ‘’forum des associations’’ qui s’est tenu traditionnelle-
ment dans le cadre de la dernière brocante du 10 septembre, 
nous avons pu nous rendre compte de la forte dynamique susci-
tée par une riche programmation et la diversité des activités pro-
posées. 
 
Bravo aux animateurs (trices). Aux côtés des piliers de la commu-
ne, nous avons pu, aussi, faire la connaissance de nouvelles asso-
ciations. 
 
L’équipe est restée active durant l’été, en relation avec l’équipe 
technique, à la fois pour suivre les travaux de préparation de l’é-
cole, et les entretiens et réparations dans les bâtiments commu-
naux. 
 
Il s’agit aussi de préparer les réalisations du grand nombre de 
projets lancés par le conseil municipal, ainsi que les futures éta-
pes que nous aurons à passer en matière de tri des déchets, et 
des évolutions de nos modes de déplacements. 
 
Cela va de la désimperméabilisation de la cour d’école avec ‘’Bleu 
versant’’, aux signalétiques des liaisons cyclables, et bien sûr au 
suivi des programmations d’investissement. 
 
Nous suivons l’avancée significative de la mise en place des voies 
cyclables structurantes de l’agglomération. Certains diront que 
c’est insuffisant mais ces projets nécessitent une coordination 
importante entre les différentes communes de l’agglomération, 
et ne peuvent pas être proposés indépendamment les uns des 
autres. 
 
L’équipe municipale continue de travailler pour améliorer les 
conditions de vie des habitants de la commune avec des travaux 
de voirie toujours très nombreux, avec une volonté de permettre 
à chacun de se déplacer le plus facilement possible. 
 
Nous accompagnons et animons le conseil municipal jeune, avec 
les enfants qui se joignent à tous les événements, communaux, 
scolaires et associatifs. 
 
Nous restons à votre disposition et sommes à l’écoute de vos pro-
positions. 

 
LES 15 CONSEILLERS MUNICIPAUX MAJORITAIRES 

 
 

 

EXPRESSION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX   
NON MAJORITAIRES 

 
En ce début d’année scolaire, bonne rentrée à toutes et à tous. 
 
Après un été contrasté, chaud pour certains, gris voire pluvieux 
pour d’autres, il nous faut reprendre le chemin du travail et de 
l’école… Nous aimerions emprunter ces chemins de manière plus 
verte.  
 
Hélas ! Commune  de l’Agglo de la Rochelle depuis 2014, nous 
attendons depuis ce temps une densification de l’offre de mobili-
té durable et l’accélération de la mise en œuvre du schéma direc-
teur des aménagements cyclables. 
 
En ce qui concerne l’offre de mobilité pour les transports en com-
mun, elle devrait changer en 2025. Nous souhaitons une offre 
étoffée en fréquence et pourquoi pas oser espérer de nouveaux 
arrêts afin de mieux desservir notre territoire. 
 
Nous attendons la mise en place de pistes cyclables et de chemins 
dédiés à la pratique du vélo. Ce projet devrait voir le jour. Même 
si cela est un début, nous constatons plus de partage de voies que 
de vraies pistes cyclables. Sur les plans proposés, nous regrettons 
encore la mise à l’écart de certains hameaux et lieux-dits. 
 
Il est plus qu’essentiel de sécuriser les déplacements doux 
(piétons, vélos). Cet été, 4 cyclistes sont décédés sur les routes de 
Charente-Maritime. Un de nos conseillers municipaux a aussi été 
grièvement blessé (rd113 à St Vivien). . Ces accidents sont surve-
nus sur des routes rurales, où malheureusement le partage de la 
route pose problème, notamment en raison de vitesses trop éle-
vées. 
 
Le prochain pôle commercial viendra étoffer les services et com-
merces présents sur notre commune, mais les déplacements sur 
la ville centre sont devenus une obligation quotidienne pour 
beaucoup. Avec le nouveau plan de stationnement sur la ville de 
la Rochelle, bus et pistes cyclables sont d’autant plus urgents, car 
en l’état actuel, c’est plus de temps de trajet et plus d’argent à 
dépenser. Dans ces conditions, comment faire alors adhérer à une 
mobilité durable ? 
 
Après cette rentrée sous la canicule, nous pensons aux élèves, 
enseignants et personnels de l’école qui souffrent de la chaleur. 
 
Dans cet îlot de chaleur, de telles conditions de travail et d’éduca-
tion ne peuvent plus durer.  
 
En ce début d’année, la communauté de travail scolaire aura la 
chance de contribuer à des aménagements de verdissement de la 
cour d’école avec l’aide de l’association Bleu Versant. Après cette 
expérimentation, nous espérons et soutiendrons un plan de végé-
talisation de l’ensemble du groupe scolaire. 
 
Enfin, profitons de ce moment pour remercier l’engagement des 
bénévoles des associations qui ont su consolider ou diversifier 
leurs offres  en ce début d’année scolaire. 

Sylvain CHOPIN, Noëlle DONDIN,  

François PETIT,  Orianne GERMAIN 
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Le 17 juin dernier SMAF a organisé le festival Saint Med’Art 
Rock. 
 
Bien sûr l’organisation de cet événement, le même soir que la 
finale du Top 14 opposant La Rochelle à Toulouse, a été pénali-
sante pour nous. Néanmoins la programmation 100% féminine 
(Madam, Jewly et Ladies Ballbreaker) a été vraiment appréciée 
par les spectateurs présents. 

 

Les artistes peintres et sculpteurs ont pu durant toute l’après-
midi exposer leurs œuvres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la première fois le créneau horaire 18h30/20h était occupé 
par la Banda Batala La Rochelle avec un vif succès. 

Cet événement et la randonnée gourmande que nous avons 
organisée en avril dernier ne pourraient exister sans la présen-
ce des soixante-dix partenaires qui nous soutiennent. 
Merci à eux ! 
 
Un merci particulier à la commune de Saint Medard d’Aunis et 
à la CDA de La Rochelle. 
 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir nos partenaires autour 
« d’un pot amical » 

Merci surtout aux nombreux bénévoles mobilisés pour ces évé-
nements, merci pour leur implication et leur enthousiasme. 
 

Dès les prochains jours nous commencerons à travailler sur 
l’organisation de la randonnée gourmande programmée le 
samedi 20 avril 2024 et du festival Saint Med’Art Rock le 
15 juin 2024. 
 
L’association SMAF (Saint Médard d’Aunis Festif) a tenu son 
assemblée générale le jeudi 21 septembre, salle de l’Ar-
chipel. 
 
       Eric Mathiot 
  Président de l’association SMAF 

 
 
 
 
 

MADAM 

JEWLY 

LADIES BALLBREAKER 
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          50 ANS ÇA SE FÊTE ! 
 
 

 

En effet nous préparons l’anniversaire de la création de notre association 
en 1974 ; une date, celle du 22 juin 2024, a été choisie pour marquer 
l’événement et pour faire de cette date mémorable un moment festif.  

Si vous souhaitez participer à ce projet ’’organisation de l’anniversaire de 
la fourmilière‘’ venez à notre première réunion de lancement le 

28 septembre à 20 h - salle de l’Archipel.  

Vos idées seront les bienvenues. 

Quelques informations qui concernent nos activités permanentes : 

Les activités proposées depuis le début du mois de septembre se dérou-
lent de façon satisfaisante et toujours dans la joie de se retrouver. Désor-
mais le créneau de la gym canadienne (Essentric’s) est lancé le lundi soir 
de 19h à 20h à la salle des Tilleuls. Une seconde séance de 18h à 19h est 
à l’étude. 

Aquarelle - Comme l'an dernier l'atelier était présent lors du forum des as-
sociations de Saint Médard d’Aunis du 10 septembre avec présentation 
des travaux.  

Participation au forum de nos intervenantes du Qi-Gong, atelier Bien-être 
et Yoga et démonstration de la gym canadienne. 

Quelques informations complémentaires concernant nos manifestations : 

Dans le cadre du mois de mai à vélo initié par la CDA, le 1er mai quelques 
familles se sont réunies devant la mairie et ont rejoint le lac de Frace avec 
nous : pique-nique et jeux de plein air ont précédé un retour vers 16h 
après 20km parcourus dans la campagne de l’Aunis. 

Participation de notre section d’astronomie à la nuit des étoiles de la ville 
d’Aigrefeuille le 11 août et organisation de la nuit des étoiles le 12 août à 
Saint Médard d’Aunis (voir page 18). 

Notre traditionnel vide-greniers s’est parfaitement déroulé le 10 septembre 
dernier grâce à une équipe de bénévoles soudée et dynamique. Merci à 
Marie pour son dévouement. (Voir photos ci-contre) 

Le projet d’un apéro-concert à la salle polyvalente est à l’étude pour le 
mois de novembre 2023. 

     Pour l’équipe de La Fourmilière, 

 
 
     Didier REMBERT 

LE MOT DU PRÉSIDENT 

L’atelier INITIATION A L’AQUARELLE de la 
Fourmiliere reprend ses activités pour la  3éme 
année. Après la présentation des travaux de 
cette année lors du forum des associations, 
de nouvelles recrues sont attendues à partir 
du 26 septembre. Il est cependant possible de 
s'inscrire au delà de cette date selon les pla-
ces disponibles. Alternance de travaux libres 
et de cours pour maîtriser les bases. Au bout 
d'une année, les bases sont acquises pour 
une autonomie (peinture et dessin ).  
Projets : développer des sorties sur le motif et 
visites d'exposition.  
 
N'hésitez pas à contacter Liliane Bigot pour 
plus d'information au 06.89.34.19.86  
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LE CERCLE DES ASTRONOMES 

 
Cette année encore? Astraunis a animé la nuit des étoiles au cours de 
deux soirées au mois d’août dernier. 
 
La première s’est tenue le vendredi 11 août sur le site du Lac de Frace 
et malgré une météo comportant un ciel plutôt chargé, le début de 
soirée s’est bien passé avec deux conférences de plein air qui ont ras-
semblé de nombreux spectateurs. La partie observation a été plus 
délicate car elle n’a permis d’observer que durant une courte période 
d’une heure. 
 
Le lendemain, samedi 12, nous étions tout d’abord dans la salle de 
l’Archipel avec comme l’année dernière des animations, des exposi-
tions ainsi qu’une conférence pour terminer cette première partie. 
Merci à l’équipe de bénévoles de la bibliothèque pour s’être de nou-
veau associée avec nous en proposant également une animation pour 
les enfants.  
 
Nous nous sommes ensuite rassemblés sur le stade de foot pour le 
pique-nique en attendant la tombée de la nuit et les observations qui 
ont suivi. La météo a été bien plus clémente que la veille et nous 
avons ainsi pu observer les étoiles jusque tard dans la nuit. 
 
Les activités traditionnelles vont bien entendu reprendre en ce mois 
de septembre avec notre réunion de rentrée qui nous avons program-
mée pour le vendredi 29 septembre à 21h à la salle des Tilleuls. 
 
Si vous souhaitez vous joindre à notre groupe pour observer le ciel 
profond et les étoiles avec notre groupe, vous êtes les bienvenus. 
Bonne rentrée à toutes et tous ! 
 
Patrice DENIS 

 

 

 

 

 

Vous pouvez rejoindre le groupe multisport, tous les 
mardis à partir de 19h30, salle polyvalente, et ainsi dé-
couvrir plusieurs activités: strike ball, ultimate, foot stri-
ke, basket, hand, DBL, Façon Padel, et pleins de nou-
veautés. Le but, transpirer et passer un bon moment.  

Les fourmis créatives toujours au rendez-vous : lancement 
de la quatrième année de l’activité scrapbooking !  
 
La reprise des soirées scrapbooking est prévue le mardi 12 
septembre 2023 avec l'accueil des nouvelles adhérentes 
et le retour en photos sur l’été de chacune ! Le partage 
sera au centre de cette nouvelle saison, riche en créativi-
té.  
 
Imaginez  rêvez et créez ! 
 
Scrap' N go, les fourmis scrappeuses  
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     FEELING DANSE 

 Bonjour à tous 

Jespère que vos vacances se sont bien passées. 

Afin de reprendre la pêche pour cette rentrée, je vous attends 

tous les lundis de 20h à 21h à la salle polyvalente de St Médard 

d'Aunis. 

Tous le mois de septembre sera gratuit pour que vous puissiez 

découvrir notre univers. 

 

Je suis joignable au: 06.09.89.27.46 

A trés vite 

    Cordialement, Delphine  

NOUVEAU 

LE MARDI à 18h SALLE POLYVALENTE. 

Sophie VALDES 07 84 34 73 34 
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Le Pôle Enfance de l'association organise un accueil pour les enfants 
de St-Médard d'Aunis les mercredis (7h30 à 19h) et les vacances sco-
laires (8h-18h30). 
+ d'informations par mail à contact@papj.fr ou sur notre site inter-
net papj.fr 

 

ZOOM SUR PROJET = JOURNÉE DES DROITS DE L'ENFANT 
Le mercredi 22 novembre, PAPJ organise une journée spéciale "droits de l'en-

fant".  

Au programme :  

- Atelier artistique avec Alec Fautsch. 

- Espace débat "Graine de philo". 

- Enregistrement d'une chanson en home studio. 

- Réalisation d'un clip musical pour accompagner cette chanson. 

- Salle de jeu (jeux de société ; jeux d'expression ; dessinez c'est gagné ; pôle 

lecture). 

- Chant commun pour clôturer la journée. 

+ d'info = RDV sur notre groupe Facebook  

(https://www.facebook.com/groups/1375855639579192) 

 

LE PÔLE JEUNESSE (CM2/11-17 ans) propose des ateliers sur les locaux de 

La Jarrie et Le Thou les mercredis et les samedis. 

Le pôle jeunesse accueille également les jeunes durant les vacances scolaires. 

+ d'informations par mail à jeunesse@papj.fr ou sur notre site internet papj.fr 

 
NOUVEAUTÉ !!! 

ÜPAPJeux = ludothèque permettant l'emprunt de jeux de société. Réservation 

en ligne sur papj.fr/ludotheque/ 

Ü1 RDV pour jouer = PAPJ ouvre ses portes le 1er mercredi de chaque mois de 

10h à 12h pour un temps de jeu en famille - Gratuit 

A NOTER... NOS PROCHAINS RDV :  

Ouverture des inscriptions pour les vacances de la Toussaint = le mardi 3 octo-

bre 2023 sur pirouette 

RDV pour jouer = Le mercredi 4 octobre 2023 de 10h à 12h - Gratuit 

Vous êtes intéressés ?  

N'hésitez pas à contacter Elodie au 06 61 56.92.14 
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CLUB SOURIRE D’AUTOMNE  
St Médard d’Aunis/St Christophe 

La rentrée est effectuée et nous avons démarré septembre avec 
notre traditionnel pique-nique. 
 
A partir du 11 septembre la marche reprend tous les lundis 
14h, départ parking salle polyvalente de St Christophe pour 6/7 
kms dans la bonne humeur et la bienveillance. 
 
Du 7 au 14 octobre, nous partons de l’aéroport de La Rochelle 
pour le Monténégro, 50 participants. 
  
Concours de belote samedi 18 novembre salle polyvalente de 
St Christophe. 
  
Mardi 21 novembre déjeuner spectacle à Aiffres    
‘’Les pépites de l’Amérique du sud ‘’ un voyage coloré et rythmé 
au travers d’une dizaine de pays. Les inscriptions sont ouvertes : 
85€, ce prix comprend le transport en autocar de tourisme, le 
déjeuner avec boissons incluses, l’animation durant le repas et 
le spectacle. 
 
Dimanche 10 décembre notre traditionnel repas de fin d’an-
née.     
 
Voilà pour terminer 2023. Pour 2024, nous travaillons encore 
sur les projets de voyage. Nous avions projeté Rhodes en mai 
mais les graves incendies de l’été nous ont amenés à reporter 
ce voyage. Il pourrait être remplacé par Minorque ou Madère. 
En novembre pourrait être envisagé la Thaïlande …   
 
En juin dernier, du 20 au 27, nous étions 42 pour une escapade 
de huit jours et sept nuits en Cantabrie (photos ci-contre). 
 
Des visites : villes et villages typiques, grotte de Soplao, les ma-
gnifiques montagnes des pics d’Europe, le parc national et les 
lacs de Covadonga à 1134 mètres d’altitude.   
 
 

  Patricia Tuffet 06 65 52 32 28 
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Le studio des artistes a aussi fait 
sa rentrée le 11 septembre der-
nier !  Ce fut l'occasion d'accueil-
lir nos nouveaux membres 
(adultes et ados) et de découvrir 

nos nouveaux locaux pour les répétitions au sein de l'EHPAD Val-
pastour. Nous remercions vivement le directeur M. Laurençon 
pour son accueil. 
 
Le bureau de l'association a été renouvelé, le texte pour les adul-
tes a été choisi et cette année encore la troupe a décidé de vous 
emmener dans un registre loufoque, drôle et singulier. Un registre 
qui colle à notre image.  
 
Vous pouvez d'ores et déjà bloquer vos agendas, les représenta-

tions se dérouleront les 22, 23 et 24 mars 2024 dans 
la salle de l’Archipel. Une tombola et un entracte seront 
proposés, les crêpes seront de la partie cette année encore !!  

Pour les ados et adultes, il reste encore quelques places alors 
n'hésitez pas à vous rapprocher de Maryse Deraze notre prési-
dente au 06.09.37.54.53. 
 
Nous vous attendons nombreux et espérons que vous prendrez 
autant de plaisir à nous voir jouer que nous à faire vivre ces per-
sonnages !!   Théâtralement  vôtre 

Dès octobre prochain, Jérôme     
Allmang aura une nouvelle fois le 
plaisir et l’honneur de présider l’as-
semblée générale annuelle d’ 
« Aunis Figurines et maquet-
tes » (AFM) de Saint Médard d’Au-
nis, en présence de représentants de 
la mairie et de l’ensemble des licen-
ciés de l’association.  
 

La saison 2022-2023 a été très riche pour le club en termes de 
représentativité de son savoir-faire, de développement de ses 
activités et d’augmentation de ses effectifs. 
 

Ainsi, au mois de septembre 2022, plusieurs membres d’AFM ont 
été récompensés pour la qualité des pièces exposées au concours 
organisé par l’enseigne Sortilège de la Rochelle.  Au mois d’octo-
bre 2022, le club s’est déplacé au meeting de Cholet où ses mem-
bres ont rapporté plusieurs médailles témoignant de l’excellence 
des figurines, des maquettes et des dioramas présentés. 
 

N’oublions pas les French Wargame Days organisés cette année à 
Grenoble les 25 et 26 mars 2023. Ce rassemblement, qui est l’un 
des plus grands au monde, a regroupé cette année environ 1600 
passionnés autour de conférences et d’animations sur les thèmes 
de la peinture et des tournois de différents wargames tels que 
Age of Sigmar, Warhammer 40.000 et Star Wars Légion.  
AFM était évidemment présent à l’occasion du tournoi en équi-
pes de Warhammer 40.000, pour lequel 220 équipes s’affron-
taient pour 4 parties sur 2 jours. 
Même si le haut du classement n’a pas pu être atteint cette an-
née, l’expérience fut très enrichissante pour nos deux amis 
joueurs et ce fut également pour eux une chance de rencontrer 
d’excellents gamers leur permettant ainsi de progresser sur le jeu 
dans une bonne ambiance. 
Vivement la prochaine édition en 2024 (à suivre sur http://
frenchwargameday.com) 
A l’heure de la rédaction de ces quelques lignes, plusieurs dépla-
cements sont programmés qui ne manqueront pas, j’en suis sûr, 
de témoigner encore une fois du savoir-faire de nos adhérents. 

Le moment « phare » de cette année concerne néanmoins l’ex-
position de maquettes, de figurines et de jeux, organisée par 
AFM, le WE des 22 et 23 avril 2023, dans les salles polyvalente 
pour la partie « maquette » et de l’Archipel pour la partie « jeu ». 
Cet événement a permis d’accueillir plus de 50 exposants sur 600 
m2 rendant ainsi possible à un public d’environ 550 personnes 
d’admirer des modèles réduits et de s’initier à l’univers du jeu. 
 

Ce premier événement organisé par AFM, dont la portée était 
nationale, fut une véritable réussite avec un bilan très positif et 
des retours enthousiastes de tous les exposants dont la qualité 
des productions a ravi le public. 
 

Ainsi, pour les personnes désireuses de rejoindre AFM, les horai-
res de réunion sont maintenus, pour le jeu, les mercredi et ven-
dredi à partir de 20h30 à la salle polyvalente. Les créneaux ma-
quettes (figurines, avions, blindés…) restent également fixés les 
1er et 3ème samedis du mois, et ceci à partir de 10 heures à la salle 
de l’Archipel.  
Dans un contexte événementiel, le 3ème dimanche du mois 
pourra être consacré à de possibles initiations/démonstrations 
de nos activités de jeux et de maquettes. 
 

Notre club est en plein ébullition, les projets fusent de partout 
entre la ludothèque, les master classes, la disponibilité et la gen-
tillesse de tout le monde, vous ne pourrez être qu’enchantés de 
nous rejoindre pour partager notre passion. 
Vous êtes intéressés ? Vous avez la possibilité de consulter la 
page Facebook de « Aunis figurines et maquettes ». En revanche, 
pour plus de convivialité, n’hésitez pas à nous rendre visite à 
Saint Médard. L’accueil est chaleureux et le café toujours chaud : 
vous y serez les bienvenu(e)s. 
 

Dans l’attente de partager avec vous un moment de convivialité 
autour du jeu et/ou des modèles réduits, portez-vous bien et 
prenez soin de vous. 
 

Toute l’équipe de Aunis, Figurines et Maquettes vous salue. 
 

Tel : 06 50 46 41 45  
Mail : club.afm17@gmail.com 

Association AUNIS FIGURINES ET MAQUETTES  (A.F.M.) 
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10 rue de la Borderie L’Aubertière 
 

Tél 0546270139 francatetaud@orange.fr 

LE CURÉ DUBOIS 
 

LE MAIRE TOURNADE 

Si, aujourd’hui, les relations entre l’Eglise et la mairie de Saint-Médard-d’Aunis sont paisibles, cela n’a pas toujours été le cas dans le 
passé. Il est vrai, nous n’avons plus de curé à Saint-Médard-d’Aunis. Les documents que nous consultons pour retracer l’histoire de la 
commune nous orientent vers la lecture de journaux locaux type « L’Echo-rochelais » diffusé entre 1828 et 1941. Au hasard des 
consultations notre curiosité s’est arrêtée sur des articles du Curé de Saint-Médard. A l’aide d’archives municipales et départementa-
les, recensements, coupures de presse, nous avons souhaité en connaître un peu plus sur le personnage et reconstituer son parcours 
et ses relations très houleuses avec le maire de l’époque, le docteur Tournade, propriétaire du logis du Mazureau à L’Aubertière.  
 
Pierre Stanislas Dubois est né à Saujon le 6 mai 1821. Il est ordonné prêtre à La Rochelle le 30 mai 1847, très érudit, il est bache-
lier, diplômé es-lettres. Le 30 septembre 1847, il est nommé curé de Coulonges (près de Jonzac). Le 10 mars 1854, il rejoint la pa-
roisse de Sainte Marie de Ré. Le 6 septembre 1858, il quitte l’Ile de Ré pour rejoindre Saint-Médard. Le 31 octobre 1891, le curé 
Dubois décède subitement dans le presbythère de Saint-Médard.  
 
Homme de conviction et autoritaire, il a très vite engagé de gros travaux dans l’église, pavage du sol, tribune et aménagement inté-
rieur, dont le chemin de croix.  
 
Les premières confrontations avec le maire de l’époque, le docteur Tournade, débutent lorsque le curé Dubois souhaite agrandir 
l’église en créant une chapelle. Face à la vive opposition du conseil municipal jugeant cet agrandissement coûteux et inutile, le curé 
Dubois décide malgré tout de sa construction, mais à ses frais.  
 
Les affrontements les plus sérieux ont lieu lorsque le curé Dubois souhaite instituer une école libre catholique, d’abord dans la sacris-
tie, puis dans la chapelle.  
 
Le maire, républicain, farouche défenseur de l’école laïque est furieux. Pendant près de 10 ans, les procédures s’enchaînent pour 
interdire cette école. Malgré toutes les oppositions, jusqu’à 40 élèves fréquentent l’école du « curé ». On constate la formation de 
deux clans : « Les Royalistes » défenseurs du curé Dubois, favorables à l’école libre, « Les Républicains » qui soutiennent le maire 
Tournade. Les invectives, les calomnies, les dénonciations fusent de toute part, le Conseil départemental de l’instruction civique est 
régulièrement saisi, les journaux locaux diffusent les informations. Les gazettes choisissent leur camp.  
 
L’Echo rochelais penche nettement vers le curé Dubois. Nous vous présentons là, un court résumé 
de nos recherches, nous allons éditer un document complet sur la vie du curé Dubois et son passage 
mouvementé dans la paroisse de Saint-Médard, il vous sera proposé en début d’annéé 2024. 
 
 

Nos travaux ne se limitent pas à des communications historiques, nous organisons ponctuellement des causeries,   
salon du livre mars 2024, des visites extérieures (visite de la station eau Lucien Grand à St Hyppolyte en novembre 
prochain). 
 
Pour connaître l’histoire de votre commune, et participer à l’ensemble de nos activités, nous vous invitons à adhérer à 
l’association « Saint-Médard-d’Aunis d’hier à aujourd’hui » (12 € l’année).  
 
Francis Tétaud : tél 0643091567, mail : asso.histoire.stmedard17220@gmail.com   

UN FEUILLETON A LA DON CAMILLO ! 
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Les balades pédestres proposées (de 9 heures à midi) d’une dizaine de kilomètres évoluent dans un rayon n’excé-
dant pas 30 minutes en voiture. Les parcours ne présentent pas de difficulté particulière. L’objectif est évidem-
ment d’abord la détente associée, lorsque cela est possible, à un supplément historique ou culturel. Les randon-
nées sont gratuites pour tous les adhérents de l’association.  
« Saint-Médard-d’Aunis d’hier à aujourd’hui ».  
Contact : Francis Tétaud tel 0643091567 mail: asso.histoire.stmedard17220@gmail.com 
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Les nouvelles de la résidence VALPASTOUR 

 

 

 

 

  

 

 

 

Revenons en quelques photos sur les derniers mois à VALPASTOUR. Un été sous le signe de fête des familles, balades à l’extérieur 
et de nombreuses animations au sein de la résidence pour pallier les grosses chaleurs estivales ! 

 

Du 13 au 15 Décembre 2023, le Marché de Noël de  VALPASTOUR ! 

Kermesse avec le relais des 
Assistantes Maternelles de 
Saint Médard d’Aunis 

Le goûter des 

goût 

goûters 
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ATTENTION  
BRÛLOTS 

 
Nouvelle réglementation en vigueur 

depuis le 2 décembre 2020 (arrêté préfectoral n° 20EB767) 
"Le brûlage à l'air libre ou à l'aide d'incinérateurs indivi-
duels de déchets (...) produits par les particuliers, les pro-
fessionnels et les collectivités locales est INTERDIT toute 
l'année sur l'ensemble du département de la Charente- 
Maritime.’’ 
 
Ces déchets doivent impérativement être déposés à la déchet-
terie la plus proche, recyclés (compostage, ...) ou dirigés vers 
les filières appropriées. 
Des demandes de dérogation pour le brûlage des déchets verts 
forestiers (...) ou pour certains résidus agricoles (...) peuvent 
être sollicitées (...)"  
Les demandes de dérogation sont à déposer en mairie (imprimé 
disponible en mairie).   
 
Pour plus d’information :  
https://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/
Securite/Securite-civile/Prevention-des-feux-de-foret/
Reglementation-des-feux-en-extérieur. 
 

NUISANCES ANIMALES 
 

Chacun connaît les dommages causés par les animaux domes-
tiques en divagation, prédation de la faune sauvage et domes-
tique (poulailler), éparpillement des poubelles, blessures et 
morsures, risque d’accidents de la circulation, pollution des 
trottoirs et lieux publics, création de conflits de voisinage, etc. 
 

Il convient de rappeler que tout propriétaire a des obligations 
et des devoirs en matière de détention de chien (art. 1385 du 
code civil). Les divagations ont un coût pour la commune, les 
employés sont chargés de capturer les animaux et de les 
conduire à la SPA.  
 

De nombreux enfants, piétons, cyclistes, joggers circulent 
dans nos villages, un chien en liberté est un risque pour eux.   
 
Tenez vos animaux en laisse lors de votre promenade, 
et ramassez leurs déjections ! Il y a trop de plaintes à ce 
sujet. C’est un  rappel  au sens civique ! 
 

Par ailleurs, les aboiements de chiens constituent de réelles 
nuisances sonores dans certains cas, et 
un trouble du voisinage. Pensez-y ! 

 

NE LAISSEZ PAS DIVAGUER 

 NI ABOYER VOS CHIENS 

 

STATIONNEMENT SUR LES TROTTOIRS 
ET SUR LES ESPACES VERTS  

 
 
Les véhicules ont la fâcheuse tendance à occuper la totalité 
des trottoirs ce qui oblige les enfants, poussettes et piétons à 
s'exposer dangereusement à la circulation. 
La circulation des piétons sur le trottoir ne doit pas être entra-
vée.  

RESPECTEZ ÉGALEMENT LES ESPACES VERTS ! 
 
 

NUISANCES SONORES  
 

 

Les bruits de voisinage peuvent constituer une réelle nuisance. 
Il est donc indispensable de respecter la tranquillité de chacun 
de jour comme de nuit. Il est demandé à tous de tondre la pe-
louse à des horaires acceptables et de ne pas bricoler bruyam-
ment en dehors des horaires recommandés (arrêté municipal 
pollution sonore du 21.04.89). 
 

Les engins bruyants sont tolérés : les jours ouvrables de 8h à 
20h - les samedis, dimanches, et jours fériés de 9h à 12h et de 
15h à 19h. 

 

RAPPEL INFOS NUISANCES 

Françoise RIVAUD 
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JEUDI 28 SEPTEMBRE      Préparation des 50 ans en 2024 La Fourmilière 
VENDREDI 29 SEPTEMBRE 16h30   Sous le bitume l’Océan   Municipalité et Ecole 

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 19h    Concert Clowneries lyriques  Conservatoire 
VENDREDI 29 SEPTEMBRE 21h    Réunion de rentrée   Astraunis 

DU 7 AU 14 OCTOBRE     Voyage Montenegro   Sourire d’Automne 
DIMANCHE 1er OCTOBRE    Sortie  familles    APE 

SAMEDI 14 OCTOBRE     Nettoyons la nature   CMJ 
VENDREDI 27 OCTOBRE     Conférence Marc Roger  La Méridienne 

SAMEDI 28 OCTOBRE     Halloween    APE 
SAMEDI 11 NOVEMBRE    Repas annuel    CCAS 
SAMEDI 11 NOVEMBRE    Commémoration   Municipalité 

SAMEDI 18 NOVEMBRE    Concours de belote   Sourire d’Automne 
MARDI 21 NOVEMBRE     Déjeuner spectacle   Sourire d’Automne 

DIMANCHE 3 DECEMBRE    Marché de Noël   APE 
DIMANCHE 10 DECEMBRE    Repas de fin d’année   Sourire d’Automne 

 

AGENDA  DES MANIFESTATIONS COMMUNALES  (jusqu’au 31.12.2023) 


